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CöfVIPTE-FIENDU

développement dans les an-
nées à venir ne faisant aucun
doute, l'exposé d'Anton Wen-
ger, consacré au problème de
la participation de la Croix-
Rouge aux opérations de se-
cours à l'étranger, fut suivi
avec une grande attention. An-
ton Wenger a surtout plaidé
pour une participation accrue
des sociétés donatrices
comme la Croix-Rouge suisse,
à la conception et à la mise en
œuvre des projets au sein de
la Ligue des sociétés de la

Croix-Rouge, l'organe coordi-
nateur du mouvement pour les
opérations des secours à

l'étranger.
C'est en particulier dans le

cadre des projets à long terme
que les sociétés donatrices re-
vendiquent d'être beaucoup
plus systématiquement con-
sultées par la Ligue. Anton
Wenger invoque en particulier
l'expérience des différents so-
ciétés nationales dans le do-
maine de la coopération au
développement, qui n'est pas
à négliger. D'autre part, les
sociétés nationales, comme la

Croix-Rouge suisse, ont un
certain nombre de responsabi-
lités à assumer face à leurs
donateurs et ne peuvent se
contenter d'une rôle purement
administratif de recueil des
dons à l'intention de la Ligue.
Parallèlement à ces observa-
tions, Anton Wenger a réaf-
firmé sa conviction dans l'effi-
cacité des projets bilatéraux
englobant une société dona-
trice et une société opératrice
partenaire du tiers monde. En-
fin, le chef du Service des
secours de la Croix-Rouge
suisse a insisté sur la néces-
sité d'assister les sociétés
sœurs du tiers monde dans
leur développement, en pre-
nant garde toutefois de ne pas
charger inutilement la barque
et de rester toujours réaliste
quant à leur capacité d'action
réelle. Il s'agit en particulier de
tenir compte de leurs moyens
en personnel et de ne pas leur
imposer des tâches qu'elles
ne peuvent manifestement
pas mener à bien. Anton Wen-
ger a rappelé dans ce contexte
l'importance pour un orga-
nisme non gouvernemental de
rester crédible dans ses réali-
sations effectives. Un appel à

la vigilance qui aura sans nul
doute été entendu.

détresse. Aider, ce seul verbe
exprime la volonté et l'idéal de
plus de 250 millions de mem-
bres de la Croix-Rouge dans le

monde entier. Depuis quel-
ques années, certains mem-
bres à l'intérieur du mouve-
ment ont mis en doute l'effica-
cité de cet idéal et ont lancé
l'interrogation suivante: N'ap-
partient-il pas à la Croix-Rouge,
la plus grande organisation
d'entraide dans le monde,
d'adopter une attitude préven-
tive en réclamant le maintien
de la paix, ou en s'engageant
ouvertement pour le désarme-
ment? C'est à cette sollicita-
tion, émanant principalement
des sociétés membres d'Eu-
rope de l'Est et du tiers^monde
que la conférence d'Àland a

voulu donner une réponse. A
Âland, on a clairement posé la

Âland, plate-forme corn-
imune de réflexion et
d'action pour les années
à veosr.

question suivante: De quelle
paix parle-t-on? Et Xavier de
Nazelle de rappeler la défini-
tion adoptée à l'issue de la
conférence: «La paix véritable
est un processus dynamique
de collaboration entre tous les
Etats et les peuples, collabora-
tion fondée sur la liberté, l'in-
dépendance, la souveraineté
nationale, l'égalité, le respect
des droits de l'homme, ainsi
que sur une juste et équitable
répartition des ressources, en
vue de satisfaire les besoins
des peuples.» Il ne s'agit donc
pas pour la Croix-Rouge d'ac-
cepter un état d'absence de
guerre que l'on aurait artificiel-
lement appelé paix, mais plu-
tôt de veiller à ce que la dignité
humaine soit partout respec-
tée. Les participants d'Àland

se sont donc mis d'accord sur
cette vision des choses et
c'est sur la base de ce
«consensus» que le mouve-
ment dans son ensemble en-

(Associer
les jeunes à des

projets de développe-
ment...

tend mener son action pour
les années à venir. Les partici-
pants du colloque ont donc
rappelé leur attachement au
consensus et ont réitéré leur
vœu que ce dernier soit res-
pecté. En clair, il s'agit désor-
mais de mettre un terme aux
sempiternels débats sur la

paix et de passer aux actes.

1 'sprés-Â/ano?
Cette volonté réaffirmée,

les participants devaient se
pencher sur les différentes
concrétisations possibles des
propositions d'action élabo-
rées lors de la Conférence
d'Àland: l'amélioration de la

crédibilité du mouvement en
général, notamment dans les
pays industrialisés, la diffusion
des principes du droit interna-
tional humanitaire, les choix en
matière de projets de dévelop-
pement, la sensibilisation et le
recrutement des jeunes. En ce
qui concerne la crédibilité du

I...
et aides- les jeunes so-

ciétés nationales du tiers
monde à se développer.

mouvement, Xavier de Nazelle
insiste sur l'idéal qui anime les
membres du mouvement, un
idéal qu'il faut exprimer sans
relâche et qui représente la

meilleure preuve de crédibilité.
D'autre part, il est notoire que
le développement du droit in-
ternational humanitaire et son
acceptation par les Etats pié-
tine. Certains d'entre eux en-

diats? Les problèmes liés à

une certaine rigidité du lan-
gage Croix-Rouge ont été en
particulier évoqués, à une épo-
que où les jeunes sont habi-
tués à une communication
spontanée et directe. Les réali-
sations chez nos sociétés
sœurs ne manquent pas. Des
jeunes ont été appelés à colla-
borer à des projets d'aide au
développement en Mauritanie
sous l'égide de la Croix-Rouge
française. Toutefois, les parti-
cipants ne se sont pas cachés
que la collaboration des jeunes

Croix-Rouge suisse

Bénéwo/es ou profess/on-
nefe; pour/a Cro/x-ßouge
une quesf/o/J à îrancfter

Devant l'augmentation des
tâches et face à la complexité
des ces dernières, la Croix-
Rouge est confrontée au di-
lemme de la professionnalisa-
tion. Les sociétés Croix-Rouge
reçoivent en effet un nombre
toujours plus important de
mandats des gouvernements
de leurs pays respectifs. Pour
être crédibles, elles doivent
donc s'appuyer sur des colla-
borateurs au degré de compé-
tence de plus en plus élevé.
Se basant sur l'exemple de la

Suisse, Maryse Meyrat, chef
du Service santé et affaires
sociales au Secrétariat central
de la Croix-Rouge suisse,
constatant ces exigences nou-
velles imposées à la Croix-
Rouge et à ses collaborateurs,
n'en conclut pas pour autant à

la mort du bénévolat. Maryse
Meyrat cite l'exemple de ces
étudiants en sociologie qui se
sont mis à la disposition de la

Croix-Rouge dans le domaine
de l'aide aux réfugiés... Ces
«nouveaux» bénévoles agis-
sent en fonction de motiva-
tions bien précises qui partici-
pent d'un désir de contribuer à

l'évolution de la société helvé-

COMMENTAIRE
ÂLAND: UN NOUVEAU POINT DE DEPART?
L'oöse/vafeur-d'une réun/on /'nferne au mouvement Cro/x-Rouge
comme /e co//ogue pu/' a eu //eu en octobre dern/er à Berne, reste
que/que peu /nterd/t en constatant que d'ém/nenfes personna//fés du
mouvement se forcent a réf/éc/i/r sur un su/et ou/, au fond, ne /es
pass/onne pas. Pour tous /es pa/t/c/pants du Cd/foque, /'/ est év/denf
que /a Cro/x-floygfe, de par sa m/ss/pn prem/ére, est œuvre de pa/x. La
Conférence d'Â/and, SeuXipt^paréeiqugiilfès précédentes du même
genre, a perm/s /'é/àboraf/on d'un nouveau consensus qu/!a|récônc///é
/es d/fférents .pö/nfs de vue autour du prob/ème de /a pa/x, mettant
a/'ns/ un ferme à ce débat gu/' aura/f pu déboucher sur /7déb/og/saf/on
de /a Cro/x-Rouge. /Wa/sÂ/and, ce n'est pas un/quemenf un texte sur
/a pa/ix. C'est auss/ un cata/ogue de propos/Sons concrètes gu/
do/vent permettre au mouvement de fa/re face aux ex/gences de
notre monde. A une époque où ce monde reste d/v/sé en deux camps
et où /'/déo/og/e reste p/us /mportanfe que /es hommes, /a Cro/x-
Rouge demeure /e seu/ mouvement qu/pu/sse préfendre à /'un/versa-
//'té. Dans un contexte d'/rr/fat/on cro/'ssanfe de /'op/n/on pub//gue face
aux profc/èmes c/e mauva/'s foncf/pnnèmefit des grandes organ/sa-
f/ons /'nfernaf/ona/es, e//e do/'f constamment saf/sfa/re à /a preuve par
/'acte. // s'ag/t donc ayant tout pour /a Cro/x-flouge de se concentrer
sur Ldcf/bb concrète et d'év/ter de se perdre dans /es pa/abres
/nuf/fes.

dans un mouvement et une
institution comme la Croix-
Rouge n'était pas sans ris-
ques. Il est par exemple hors
de question de vouloir adapter
les principes du mouvement
aux exigences des jeunes. Au
contraire, il s'agit pour ces der-
niers de faire un effort de com-
préhension et d'assimilation
des fondements de la Croix-
Rouge.

tique et d'un pari délibéré sur
un avenir pluriracial. Maryse
Meyrat conclut en abordant le

problème du bénévolat au ni-

veau décisionnel des sections
et plaide notamment pour un
renouvellement des comités.

ligue ef soc/éfés naf/ona/es;
/a parf/c/psf/on en quesf/'on

L'importance des opéra-
tions de secours et de l'aide au

COMPTE-RENDU

Ils ont sn commun l'idéal et la langue. Les représesi-
îants des Croix-Rouge francophones se sont réunis
à Berne, pour parler, entre connaisseurs, de la
situation actuelle du mouvement et de son avenir.
Un débat élevé et passionnant, où l'on n'a pas jeté
un voile pudique sur les problèmes.

ße/grac/e ef Â/and;
fa/re respecfer
/e consensus.

Réunion du colloque des Croix-

Nous
Rouge francophones à Berne

Pour la Croix-Rouge de
demain, des collabora-
teurs à haut niveau de
compétence.

de ce genre appartiennent en-
core au domaine humanitaire.

En ce qui concerne les choix
en matière de développement,
les participants ont insisté sur
l'aide que les sociétés des
Pays industrialisés devait ap-
porter aux jeunes sociétés
sœurs des pays du tiers
monde. La Croix-Rouge fran-
Çaise rappelle à ce propos
l'exemple de régions jumelées
avec des sociétés Croix-Rouge
de pays africains. Une opéra-
tion qui est une réussite sur
tous les plans. L'envoi de se-
couristes-hygiénistes pour la
mise en route de dispensaires
est un autre exemple de colla-
boration possible, également
couronnée de succès.

La jeunesse, enfin. Un pro-
blême qui concerne toutes les
sociétés Croix-Rouge des pays
industrialisés. La Croix-Rouge,
cette vieille dame plus que
centenaire, a-t-elle encore as-
sez de charisme et de convie-
tion pour attirer les jeunes,
Plus que jamais à la recherche
de résultats concrets et immé-

Bertrand ßaumann
L//îe réun/on c/e fam/7/e

Berne. En ce lundi 29 sep-
tembre, il y a effervescence au
siège de la Croix-Rouge
suisse, Rainmattstrasse 10.
On a accroché l'emblème au-
dessus de l'entrée et la salle
de conférences a sa disposi-
tion des grands jours. La Croix-
Rouge suisse accueille le IL

colloque des Croix-Rouge fran-
cophones. L'idée d'une telle
réunion revient à la société
Croix-Rouge de Belgique. A
l'occasion des cérémonies
commémorant ses 120 ans
d'existence, cette dernière in-
vitait en effet les sociétés
«sœurs» de pays franco-
phones ou de régions habi-

Pour la Croix-Rouge, il
s'agit de veiller à ce que
la dignité humaine soit
partout respectée.

tuées à utiliser la langue fran-
çaise, à se réunir pour réfléchir
sur les moyens de parvenir à

une Croix-Rouge efficace. Les
participants avaient alors ap-
précié la souplesse de la for-
mule et son caractère intime,
qui permettait notamment un
débat d'idées plus direct que
dans les grandes conférences
internationales, auxquelles la

Croix-Rouge est habituée. On
s'était donc promis de se ren-
contrer à nouveau. Entre-
temps, il y a eu la Conférence
de la Croix-Rouge d'Àland et
de Stockholm sur la paix, où
tout le mouvement s'est livré
à un intense travail de ré-
flexion sur la contribution de la

Croix-Rouge en faveur de la

paix, avant de se mettre d'ac-
cord sur un texte servant de
plate-forme commune de ré-
flexion et d'action pour les an-
nées à venir. Mais plus que
l'élaboration d'un texte, la
Conférence d'Àland avait per-
mis l'ouverture d'un débat sur
les finalités du mouvement et
sur les moyens à mettre en
œuvre pour y parvenir. Ce dé-
bat est loin d'être clos et le

colloque francophone s'est
donc réuni à Berne avec
comme principal objectif de
tirer un bilan informel d'Àland
et d'essayer de répondre en
profondeur à certains pro-

blêmes concrets communs.
Sept pays avaient favorable-

ment répondu à l'appel de la

Croix-Rouge suisse; mais cinq
seulement, la Belgique, la

France, le Luxembourg, l'Es-
pagne et l'Italie, s'étaient dé-
placés à Bern. Comme lors du
premier colloque, le CICR, la

Ligue et l'Institut Henry-Du-
nant étaient représentés, si
bien que l'on peut dire qu'un
échantillon très représentatif
du monde Croix-Rouge était
présent. Les retrouvailles sont
chaleureuses, l'atmosphère
conviviale. On est entre
«gens» Croix-Rouge, animés
d'un idéal commun. Le prési-
dent du jour, Jean-Daniel Pas-
calis, secrétaire général adjoint
de la Croix-Rouge suisse, ou-
vre rapidement les débats, car
le programme est chargé: pas
moins de cinq thèmes devront
être abordés en deux jours et
demi, et non des moindres:
«Croix-Rouge et paix», «la

Croix-Rouge, auxiliaire indé-
pendant des pouvoirs pu-
blies», «volontaires et profes-
sionnels de la Croix-Rouge:
concurrence ou coopération»,
«la participation de la Croix-
Rouge aux opérations interna-
tionales de secours et de dé-
veloppement», enfin, «la co-
opération entre la Croix-Rouge
et les autres institutions huma-
nitaires nationales et interna-
tionales».

Cro/x-ffouge ef pa/x;
fa/re respecfer /e consensus

Les débats s'ouvrent donc
sur le thème d'actualité par
excellence dans le monde
Croix-Rouge, même si beau-
coup ignorent ce qui s'est dé-
cidé lors de la Conférence
d'Àland en matière de paix. La

Croix-Rouge française, par la

voix de son responsable des
affaires internationales, Xa-

vier de Nazelle, présente un
texte très élaboré sur la ques-
tion. L'orateur tout d'abord
rappelle le principe à la base
de l'action de tout membre du
mouvement: le principe d'hu-
manité, par lequel tout
homme, quel que soit sa race,
son appartenance politique ou
religieuse, porte secours à la

personne blessée ou dans la

freignent ouvertement les
Conventions qu'ils ont rati-
fiées. La stratégie du CICR,
déclare Jacques Meurant, di-
recteur de l'institut Elenry-Du-
nant, a tendance à s'orienter
vers les missions de type
«bons offices» lors d'affaires
spectaculaires, comme les dé-
tournements d'avions par
exemple. Ce type d'action,
constate Jacques Meurant,
correspond d'ailleurs de plus
en plus aux attentes du public.
Le problème est de savoir,
conclut-il, si des interventions
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